Conditions générales du prêt de véhicule de remplacement

1.OBJET : 

Le présent contrat, a pour objet le prêt du véhicule en remplacement de celui que l'utilisateur a confié à la Carrosserie de Thoiry.

2. UTILISATEUR BÉNÉFICIAIRE – Conducteur

Le véhicule est mis à la disposition de l'utilisateur signataire du contrat .

L'utilisateur doit avoir l'âge requis pour l'obtention du permis de conduire français ou international et disposer dudit permis de conduire en cours de 

validité. Hormis l'utilisateur personne n'est autorisé à conduire le véhicule.

3. UTILISATION DU VÉHICULE

L'utilisateur s'engage à utiliser le véhicule conformément à la réglementation en vigueur, et s'engage par ailleurs : 

 - à n'utiliser le véhicule que pour ses besoins personnels, à ne pas participer à des compétitions de rallye,

 - à ne pas transporter de voyageurs à titre onéreux ni en nombre supérieur à celui porté sur la carte  grise du véhicule.

 - à ne pas remorquer d'autre véhicule et tracter une remorque

 - à utiliser lors de chaque arrêt le dispositif antivol et à fermer le véhicule en conservant les clés et les papiers du véhicule avec eux.

NOTA : Le non respect de ces engagements entraînera la perte totale ou partielle du bénéfice de l'assurance de la carrosserie de Thoiry

4. DECLARATION D'ACCIDENT

Le véhicule est remis à l'utilisateur en bon état de fonctionnement. 

Les cinq pneus sont en bon état et sans coupures. En cas de détérioration de l'un d'eux pour une cause autre que l'usure normale, l'utilisateur

 s'engage à le remplacer par un pneu neuf de même marque, de mêmes caractéristiques et de même dimension.

5.ENTRETIEN ET REPARATIONS

L'utilisateur s'engage à déclarer dans les 24 heures à la Carrosserie de Thoiry tout accident, vol ou incendie, même partiel et conjointement aux

autorités de police, tout accident corporel et vol.

6. ASSURANCE

Ce véhicule est assuré par la Carrosserie de Thoiry. Cependant, il est fortement recommandé de transférer l'assurance de votre véhicule de 

prêt en prévenant votre assureur en cas contraire lors d'un accident, une franchise de 1500€ sera appliquée.

Le véhicule est assuré pour les risques et conditions suivantes :

 - responsabilité Civile, décence-recours,

 - dommages tous accidents, incendie, brie de glace, vol, vandalisme,

 - dommages corporels subis par le conducteur (individuelle du conducteur)

En cas de sinistre(s), la franchise applicable est à la charge de l'utilisateur.

L'utilisateur bénéficiera de ces garanties SAUF dans les cas principaux suivants :

 - permis non valide, conduite en état d'ivresse, dommages causées intentionnellement par l'utilisateur,

 - dommages ou pertes subis par les objets transportés.

7.PARTICIPATION FORFAITAIRE

Les frais de carburant sont à la charge de l'utilisateur. Si le véhicule est restitué sans avoir même quantité d'essence qu'à son départ, la 

carrosserie se donne le droit de facturer un forfait de 60€ correspondant à un plein d'essence.

Le véhicule est prêté à titre gratuit et doit être rendu dans un bon état de propreté. En cas contraire un forfait de 50€ sera facturé.

8. RESTITUTION

L'utilisateur a l'obligation de restituer le véhicule de remplacement dès que son véhicule réparé et obligatoirement à l'adresse de la carrosserie de

Thoiry. En cas de non restitution du véhicule à la date prévue un forfait de50€/jour sera facturé à l'utilisateur.

Lors de celle-ci, le véhicule de remplacement fait l'objet d'un examen contradictoire entre le gérant et l'utilisateur. La carrosserie sera en droit en

cas de dommage de facturer les réparations ainsi que la franchise.

9. PAIEMENT

En cas de non paiement de facture, la carrosserie pourra exercer son droit de rétention sur le véhicule réparé et la restitution immédiate du 

véhicule de prêt.

10. PAPIERS DU VÉHICULE

Si l'utilisateur ne peut restituer les papiers du véhicule (carte grise, vignette attestation assurance) il se doit de fournir une attestation officielle  

de perte ou de vol et acquitter les frais de délivrance des duplicata.

11.INFRACTIONS

L'utilisateur demeure seul responsable des condamnations ou amendes qui pourraient être prononcées à leur encontre en raison d'infractions 

aux règles éditées par le Code de la Route. S'agissant de contraventions et d'amandes que l'utilisateur n'aurait pas directement payées.

La carrosserie prêteuse pourra en obtenir le remboursement auprès de l'utilisateur sur simple présentation des dites contraventions et amendes

En cas de non remboursement par l'utilisateur, la carrosserie prêteuse se réserve le droit d'exercer toute action en justice.

